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PREAMBULE 
 
 
 
 
 
Le dispositif « Familles Gouvernantes » s’inscrit dans la politique 
familiale et sociale et de la solidarité entre les générations. 
C’est pourquoi s’il a été conçu pour accompagner et soutenir des 
personnes qui rencontrent de graves difficultés liées à des handicaps 
multiples et bien souvent en situation d’isolement social, il n’est pas 
seulement un moyen de lutte contre les exclusions. 
 
Dans le cadre de la gestion des mesures de protection, certaines UDAF 
ont mis ou mettent en place des services d’aide et d’accompagnement 
social pour une partie de leur population qui rencontre de graves difficultés 
liées à des handicaps multiples et qui sont bien souvent en situation 
d’isolement social. 
 
Le concept des familles gouvernantes est né à l’UDAF de la Marne avec le 
soutien des Juges des Tutelles et d’un ensemble de partenaires médico-
sociaux au regard des difficultés inhérentes à la prise en charge d’usagers 
dans l’incapacité de vivre sereinement et dignement au quotidien, sans 
être assistés très régulièrement dans les actes de la vie courante. 
 
Cette expérience innovante, menée par l’UDAF de la Marne, depuis de 
nombreuses années, a permis de prouver la pertinence de ce projet. Dans 
ce département l’UDAF compte plus de 170 usagers intégrés dans ce 
dispositif. 
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La notion de famille tient au fait qu’il est recréé un lien de type familial, une 
cellule, une communauté de vie entre les personnes bénéficiaires. 
 
Ce maintien, ou cette réinsertion des handicapés au cœur de la cité, 
permet d’affirmer la volonté de l’UDAF de défendre le droit à la différence 
et de rappeler les notions de respect, de dignité et de tolérance auxquelles 
elle est particulièrement attachée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5 

 
 

 
 
 
 
 
 

Mise en œuvre d’un dispositif alternatif pour la prise 
en charge globale d’adultes handicapés bénéficiant 
d’une mesure de protection exercée par le service 
des tutelles de l’UDAF de la Haute Vienne 
 
 

 
 

OBJECTIF 
 
 

�  Trouver une solution de maintien à domicile dans la cité 
pour des usagers placés sous mesure de protection en 
raison de leur lourd handicap psychopathologique le 
plus souvent d’origine psychiatrique et en grande 
détresse psychosociale. 

 
�  Assurer le droit au logement de personnes handicapées 

psychiques dans un cadre sécurisé tant au niveau de 
l’aménagement proprement dit des logements qu’au 
niveau de l’environnement. 

 
�  Les inscrire dans le tissu social, créer un lieu de vie 

convivial par la voie d’appartements partagés par deux 
ou trois co-locataires placés sous la responsabilité d’une 
famille dite gouvernante. 

 
�  Résoudre le problème de leur prise en charge en milieu 

ordinaire à partir des ressources propres des majeurs 
concernés. 

 
�  Maîtriser les coûts pour que la sélection ne s’opère pas 

sur des critères de ressources. 
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�  Personnes seules, volontaires et désireuses d’entrer dans ce 
dispositif, qui bénéficient d’une mesure de protection confiée à 
l’UDAF de la Haute-Vienne. 

 
�  Qui de par leur pathologie oscillent en permanence entre vie 

extérieure et hospitalisations. 
 

�  Dont les troubles ne permettent plus une vie autonome sans 
soutien quotidien au sein de la cité et pour qui par ailleurs le 
maintien en milieu hospitalier spécialisé ne se justifie pas. 

 
Il ne s’agit donc pas de regrouper des personnes qui présentent le même 
handicap mais plutôt de procéder, après concertation avec le milieu 
médical, à l’évaluation de situations et de cas particuliers dans une 
population variée sur le plan des pathologies. 
 
Ce sont des femmes et des hommes qui : 
 
Sont généralement sans famille ou en rupture familiale, incapables d’établir 
un projet de vie 
Sont sans expérience de la vie autonome ou en situation d’échec à 
répétition sur des projets d’autonomie individuelle et dont les pathologies 
associées renforcent l’isolement. 
 
N’ont plus la capacité en continu d’organiser leur quotidien et dont la seule 
intervention d’une aide ménagère n’est plus suffisante. 
Présentent des difficultés d’intégration par le logement. 
 
Ont souvent des problèmes d’hygiène et d’entretien de leur logement et 
des difficultés relationnelles avec le voisinage. 
Présentent une incapacité dans la gestion de leur budget hebdomadaire. 
 
Sont affectés d’une pathologie mentale et de troubles associés en cours de 
stabilisation et qui peuvent s’adapter à la vie collective.  
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1. Le Principe 
 
Cinq ou six usagers sont co-locataires dans deux appartements. 
Ces deux appartements forment une unité de vie. 
Ils font appel avec l’UDAF à un service prestataire qui propose une 
personne chargée de veiller à leur entretien et leur bien être au quotidien. 
Cette personne est nommée « gouvernante » 
 
 

2. L’Organisation 
 
Les deux appartements de type 4 sont très proches les uns des autres, 
l’idéal étant qu’ils soient dans le même bloc, la même cage d’escalier et 
autant que possible sur le même pallier. 
Cette proximité permet d’utiliser, si les usagers le souhaitent, une seule 
cuisine et une seule salle pour les repas et favorise les temps collectifs de 
réapprentissage de la vie en collectivité tout en développant les temps de 
socialisation. 
Cela permet également aux résidents et à la gouvernante de se rendre 
rapidement dans l’un ou l’autre lieu de vie. 
Cette gestion d’appartements proches permet de concilier une 
appropriation individuelle du logement et un fonctionnement de groupe. 
 
 

3. La Gouvernante 
 
Les résidents du lieu de vie doivent être pris en charge au quotidien. 
Une personne nommée « gouvernante » est intervient sur une unité de vie 
pour chacun des adultes (5 ou 6 personnes) et fait fonction de tierce 
personne toute l’année. 
Son intervention se situe dans tous les actes de la vie quotidienne – repas, 
entretien de l’appartement, hygiène corporelle et vestimentaire, suivi des 
traitements médicaux, loisirs…etc. 
 
Pour une cohérence de fonctionnement, deux gouvernantes doivent 
fonctionner en binôme.  
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Ces deux unités doivent se trouver assez proches afin de permettre aux 
gouvernantes de se suppléer en cas de difficulté. 
 
La mission de la gouvernante est de veiller au confort physique et moral 
des majeurs en assurant une présence chaleureuse, active et responsable. 
 
C’est donc une prise en charge globale et  un accompagnement dans 
la vie de tous les jours. 
 
Cela nécessite pour les gouvernantes, outre une grande disponibilité, un 
bon équilibre personnel, une réelle motivation, un esprit d’initiative avec 
des qualités intrinsèques d’autorité, de souplesse et de patience.  
Ces majeurs bénéficient d’une mesure de protection confiée par les 
Magistrats à l’UDAF. 
De ce fait le rôle  d’animation, de coordination, de suivi administratif et 
financier et bien évidemment de contrôle de la mission est assuré par 
l’UDAF. 
L’UDAF est donc le garant du bon déroulement de l’expérience et de la 
qualité de vie des majeurs. 
La famille gouvernante est également reliée au réseau des intervenants 
tant médicaux que sociaux impliqués dans le dispositif.  
L’action conjuguée et les réajustements entre les familles gouvernantes, 
l’UDAF et les intervenants extérieurs doivent permettre une intégration 
réussie des personnes sous tutelle accueillies dans ce dispositif.  
Ce processus collectif doit préserver la notion d’identité et par la même le 
projet individuel de chaque résident afin de  leur garantir toute leur dignité 
 
 

4. Le profil de la Gouvernante 
 
La gouvernante doit à la fois faire preuve d’autorité, de convivialité, de 
rigueur dans la gestion et posséder une fibre sociale et de réelles qualités 
de cœur. 
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5. Fonctions essentielles de la Gouvernante 
 

 
La gouvernante accompagne et assiste les résidents dans les actes de la 
vie quotidienne. 
Elle doit respecter les personnes mais également être respectée. 
 
Pour l’hébergement  
 
Elle assure l’accompagnement au quotidien dans le lieu de vie. 
Elle entretient l’appartement, le linge, avec l’aide du résident en tenant 
compte de ses capacités. 
 
La restauration  
 
Elle est chargée de faire les courses, confectionne les repas et veille à 
l’équilibre alimentaire si possible avec la participation des résidents. 
 
L’hygiène et les soins 
 
Elle est vigilante et veille à la santé globale des personnes, à leur hygiène 
corporelle et vestimentaire. 
Elle accompagne en cas de nécessité les usagers aux différents rendez-
vous médicaux. 
Elle est à l’écoute et restitue, lors des rencontres avec l’UDAF ou lors des 
synthèses, les éléments d’évolution, ainsi que le comportement des 
personnes au plan individuel et collectif. 
 
L’éducatif et l’animation 
 
La gouvernante veille en fonction des potentialités de chacun à 
l’apprentissage ou ré apprentissage de la vie citoyenne  dans l’immeuble et 
dans le quartier.  
Lors des activités (fêtes, anniversaires, cuisine, repas, sorties, taches 
ménagères …etc.) elle stimule et fait participer les résidents en fonction de 
leurs capacités afin de travailler sur la revalorisation de la personne et sur 
la restauration ou le maintien d’une part d’autonomie. 
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6. Conditions d’exercice de la famille gouvernante 
 
Les gouvernantes sont des auxiliaires de vie sociale. 
Elles sont salariées d’une association nommée ACTID. 
 
L’UDAF dans le cadre de cette action a signé une convention de 
partenariat avec l’ACTID, cette dernière effectue et facture aux usagers 
une prestation de service. 
 
Les gouvernantes interviennent trois jours par semaine en continu à 
savoir le lundi, mercredi et vendredi de 12h30 à 19h30 environ.  
Le mardi et jeudi de 9h30 à 12h30 et de 16h à 19h30 environ. 
Pour le week-end les gouvernantes interviennent sur une plage horaire 
de deux heures pour le repas du midi et du soir. 
 
Elles effectuent un week-end par mois. 
 
Elle bénéficie de deux jours consécutifs de repos hebdomadaire. 
Pendant les jours de congé la suppléance sera assurée par des 
remplaçantes nommées par le service prestataire. 
 
 
Un cahier de consignes et de transmissions est tenu pour assurer 
continuité et harmonisation dans le suivi des usagers. 
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1. Le logement 
 
Chaque appartement est doté dans les espaces communs d’un mobilier et 
d’appareils électroménagers neufs. 
Des éléments de décoration sont intégrés de telle sorte que 
les résidents investissent un lieu de vie agréable et 
convivial. 
Cet investissement est réalisé grâce à des subventions 
obtenues par l’UDAF pour développer cette action. Il est conduit par 
l’UDAF, en particulier pour le matériel collectif (cuisinière, machine à 
laver…).  
La chambre est un lieu de vie personnel. Chacun l’emménage et la décore 
comme il le souhaite et peut y installer à sa convenance ses appareils hi-fi 
ou son téléviseur. 
 
 

2. Conditions de vie 
 
L’adulte est chez lui, avec d’autres, et ne se trouve plus isolé. Ici le cadre 
est familial, de dimension modeste propice à créer un climat chaleureux. 
 
Il va, avec l’aide bienveillante de la famille gouvernante, pouvoir retrouver 
des repères et des échanges socialisés d’abord et en premier lieu avec les 
autres co-locataires et dans un second temps avec l’extérieur. 
 
Sur le plan relationnel et affectif, le temps des repas pris en commun 
restaure un dialogue entre les personnes. 
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En outre la ritualisation des repas et l’équilibre alimentaire constituent un 
moyen privilégié pour rétablir une santé fragilisée par des carences 
alimentaires et des conduites addictives. 
 
L’image de soi est valorisée. Elle passe par une rééducation et une prise 
en charge de l’hygiène corporelle et de l’entretien vestimentaire. 
 
Un suivi médical très régulier est le garant d’une plus grande stabilité 
psychologique et comportementale au même titre que le contrôle de la 
prise des médicaments qui est effectué matin et soir par une équipe 
d’infirmières libérales 
 

Restauration physique et affective va donc de pair. 
 
L’accent est également mis sur la célébration d’événements particuliers 
(fêtes, anniversaire…etc.) ainsi que sur les sorties et les loisirs. Cette 
présence, ce dialogue et cette attention au quotidien concourent à un 
mieux être des résidents et doit apporter un équilibre et une solidarité entre 
les co-locataires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Financement du dispositif 
 
Les personnes accueillies dans ce dispositif disposent de l’ACTP ou de la  
Prestation liée à la compensation du handicap. 
Si tel n’est pas le cas un dossier sera instruit préalablement par nos 
services et transmis à la MDPH pour l’attribution de cette prestation. 
L’intégration de la personne étant subordonnée à l’octroi de cette 
prestation. 
 
Nous rappelons que chaque résident est co-locataire et co-financeur de la 
prestation de service (la gouvernante) 
Il y a donc mutualisation des moyens entre les résidents d’un lieu de vie. 
 
Les ressources propres de chaque majeur doivent permettre de financer la 
totalité des charges inhérentes à ce dispositif. 
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4. Le partenariat 
 
�  Les juges des Tutelles 
 
�  Les services psychiatriques 
 
�  ACTID 
 
�  UNAFAM 
 
�  APAJH 
 
�  DASS 
 
�  Conseil Général 
 
�  DISSD 
 
�  Municipalité 
 
�  MDPH 
 
�  Offices Publics HLM 
 
�  Fondation de France 
 
�  Caisse d’épargne 
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Dans le cadre de ce partenariat, trois conventions ont été 
conclues avec : 
 

�  Le centre hospitalier spécialisé d’Esquirol de Limoges 
 

�  L’office public HLM de Limoges 
 

�  L’Association ACTID (Actions et Interventions à 
Domicile) 

 
 
D’autres partenariats devraient s’établir dans les 
prochains mois. 
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1. Les candidatures 
 
Les demandes peuvent être à l’initiative de l’usager, du délégué à la 
tutelle, de l’entourage familial ou d’un 
service extérieur. 
En tout état de cause il est 
impératif que l’usager ait exprimé 
sa volonté et son accord avec cette 
demande le concernant. 
Une commission interne à l’UDAF 
examine les candidatures avant 
de se prononcer pour une suite éventuelle (cf. en annexe  procédure 
d’examen des candidatures) 
 
 

2. Intégration dans le dispositif 
 
L’intégration s’effectue lorsque l’usager qui a été retenu a, s’il est locataire, 
résilié son bail et déménagé son mobilier. 
Il faut également que son dossier de demande de prestation pour la 
compensation du handicap ait reçu un avis favorable de la MDPH. 
Dés lors où ces conditions sont remplies il prend connaissance et signe un 
engagement avec lequel sont jointes les règles de vie qui s’appliquent 
dans l’appartement (cf. en annexe « engagement et règles de vie dans 
les appartements ») 
Il signe également le bail de location. 
Avec la déléguée à la tutelle il emménage sa chambre avec son mobilier 
personnel.  
La gouvernante est présente pour l’accueillir et l’aider à ranger sa chambre 
et ses effets personnels. 
Elle prévoit du temps pour être disponible auprès de lui et faire plus ample 
connaissance. 
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�  Une première Unité de Vie comportant deux appartements de type F4 

a été mis en œuvre à compter du 1er septembre 2004. 
Ces appartements font partis du parc de l’OPHLM Limoges. Ils se 
situent au sein d’une zone sensible de Limoges plus précisément sur le 
quartier de La Bastide. 
Les deux appartements sont séparés d’un étage, pour l’un au 10ème 
étage et pour l’autre au 9ème étage d’une tour HLM. 

 
�  Une deuxième Unité de Vie a été ouverte au 1er septembre 2005 

dans un immeuble très proche du premier dispositif. Les appartements 
sont également séparés d’un étage, pour l’un au 5ème étage et pour 
l’autre au 4ème étage. 

 
 

 
 
 
Actuellement, la première unité accueille dans un premier appartement 
deux usagers « homme », l’un âgé de 33 ans, l’autre âgé de 30 ans. 
Le deuxième appartement est occupé par trois usagers « femme », âgées 
respectivement de 39 ans, 51 ans et 53 ans. 

 
La deuxième unité accueille dans un appartement trois usagers 
« homme » âgés respectivement de 35 ans, 37 ans et 54 ans. 
Le deuxième appartement est occupé par trois usagers « femme », âgées 
respectivement de 22 ans, 32 ans et 61 ans. 
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Nous reprécisons que les usagers bénéficient tous obligatoirement d’une 
mesure de protection confiée à l’Udaf de la Haute-Vienne. 
Ils sont co-locataires et co-financeurs de la prestation de service auprès de 
l’association employeur des gouvernantes. 
 
 
Suivi psychiatrique : 
 
80 % des usagers sont suivis par le secteur psychiatrique et continuent 
pour un certain nombre d’entre eux à aller de manière plus ou moins 
régulière selon la prescription médicale à l’hôpital de jour. 
Les médicaments prescrits par les médecins référents sont remis le matin 
et le soir par des infirmières libérales sur le lieu de vie des usagers. 
 
 
Activités : 
 
Dans un souci d’une meilleure socialisation et en fonction, bien sûr, des 
potentialités de chacun, certaines activités leur ont été proposées. 
Les usagers sont désormais intégrés et participent à un ensemble 
d’activités avec : 

·  Le GEM ( Groupe d’Entraide Mutuelle ) 
·  Atelier informatique 
·  Atelier cuisine 
·  Sorties découvertes et champêtres 
·  Séjour de vacances 
·  Restaurant 
·  Cinéma, concerts etc.… 
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Le dispositif « Familles Gouvernantes » est intégré au sein du service 
Tutelles aux Prestations Sociales. 
Le référent du dispositif est le Chef du service 
précité assisté en cas de besoin par son adjoint. 
 
Une déléguée à la tutelle du service a été 
nommée pour assurer le suivi de ce dispositif. 
Elle est chargée, en lien avec le référent, d’effectuer 
le suivi budgétaire, l’accompagnement individuel 
des usagers et également l’animation de l’ensemble 
du dispositif. 
 
Ce suivi requiert disponibilité et investissement. 
Elle a un rôle de soutien auprès de la gouvernante. 
Elle est garante du projet individuel de l’usager et veille à le faire évoluer 
pour que la prise en charge soit autant que possible en adéquation avec 
les potentialités. 
 
La réussite de chaque projet individuel dépend en grande partie de la 
qualité du lien établi entre l’usager et la gouvernante et de la relation de 
confiance qui peut s’instaurer. 
Cette relation doit également être la plus harmonieuse possible entre la 
déléguée, l’usager et la gouvernante. 
 
La déléguée dans ses interventions doit permettre à chacun de prendre le 
recul nécessaire. 
 
Elle demande appui en cas de difficultés persistantes au référent du 
dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 
 



19 

En effet cette prise en charge impose des taches spécifiques. 
 
La déléguée est donc confrontée à certains paradoxes qui nécessitent de 
sa part  une certaine adaptation et souplesse dans la gestion et 
l’organisation notamment dans les domaines de : 
 
�  Contrôle et convivialité 
 
�  Spontanéité mais également professionnalisme dans ses rapports 

avec les gouvernantes. 
 
�  Recherche d’un confort d’une vie paisible au sein des unités de vie et 

actions visant à permettre plus d’autonomie à ceux qui en montrent les 
capacités. 

 
�  Equilibre entre vie semi collective et liberté individuelle. 
 
 
Pour tenter de répondre à ces exigences et afin d’établir un lien régulier et 
une coordination indispensable au bon fonctionnement de l’ensemble un 
planning de rencontres a été établi sous la forme suivante : 
 
�  La déléguée à la tutelle va rendre visite aux usagers au moins une fois 

par semaine. 
 
�  Le référent de l’UDAF s’y déplace au moins une fois par mois. 
 
�  Une réunion – usagers / déléguée / gouvernantes / responsable de 

secteur des gouvernantes  - a lieu une fois par mois sur les unités de 
vie. 

 
�  Une réunion de coordination entre le référent du dispositif – la 

déléguée et les gouvernantes se tient toutes les cinq semaines 
environ à l’UDAF. 

 
�  Une réunion « bilan évaluation coordination  » se tient une fois par 

semestre avec la Directrice d’ACTID, sa responsable de secteur et le 
référent de l’UDAF. 

 
Enfin des contacts et rencontres ponctuelles sont établis avec le personnel 
médical du CH. Esquirol, l’équipe d’infirmières libérales, certains bénévoles 
et animateurs d’associations de défense des personnes handicapées 
notamment l’UNAFAM (Union Nationale de Familles ou amis de personnes 
Malades et handicapées psychiques), APAJH, et d’associations culturelles 
et de loisirs locales. 
 



20 

 

 
 
 
 

 
L’ouverture de deux unités de vie supplémentaires est 
envisagée.  
 
L’une pour une ouverture à la fin de l’année 2006, l’autre au 
premier semestre 2007. 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



21 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 

 
 

 
 
 

 
SOMMAIRE ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Des reportages 
 
�  Examen des candidatures 
 
�  Attestation sur l’honneur 
 
�  Règles de vie dans les appartements 
 
�  Fiche de renseignements 
 
�  Convention « CH Esquirol » 
 
�  Convention « OPHLM » 
 
�  Bilan des actions sociales 2005 (OPHLM) 
 
�  Presse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



23 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un reportage a été effectué le 12 janvier 2006 par une 
équipe de journalistes de la station FR3 Limousin / 
Poitou / Charente   
 
Il a été diffusé à la télévision le lundi 6 février 2006  
dans la chronique « Santé » du journal du soir (19 
heures). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’UDAF 87 dispose du DVD de ce reportage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des interviews radiophoniques ont également été enregistrées  et 
diffusés sur Radio Limousin au mois de novembre 2005 
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EXAMEN DES CANDIDATURES 

 
D’USAGERS POUR L ’ INTEGRATION DANS LE DISPOSITIF  

«  FAMILLES GOUVERNANTES » 
 
 
 

·  La commission chargée de l’examen des candidatures est composée de 
Monsieur MORIN et de Madame BESSE. 
 
 

·  Pour les candidatures émanant de nos services 
 

1. Les demandes seront à adresser à Monsieur MORIN ou Madame BESSE.  
Ils recueilleront les éléments d’ informations utiles à l’examen de la candidature. 

 
2. Ils évaluent ensemble la candidature. 
 
3. Si la candidature est recevable une visite sur le site en lien avec le ou la déléguée 

en charge du dossier sera organisée avec la déléguée référente du dispositif au 
sein du service TPS. 

 
4. Au terme de ce processus un bilan sera réalisé. 
 
5. Si le bilan est positif et en l’absence d’ACTP, une demande d’ouverture de droits 

liés à la compensation du handicap sera instruite par le délégué en charge du 
dossier en lien avec la déléguée référente du dispositif. L’ensemble du dossier 
sera transmis à la MDPH pour examen. 

 
6. Au regard de la situation socio-économique de l’usager et des places disponibles, 

une date d’ intégration dans le dispositif sera fixée. La déléguée référente de 
Familles Gouvernantes suivra l’opération jusqu’à son aboutissement et en 
référera régulièrement au cadre référent.  

 
 

 
·  Pour les candidatures émanant de services extér ieurs 

 
1. Les demandes seront à adresser à Monsieur MORIN qui fera avec le service 

concerné une évaluation de la situation de l’usager (Mme BESSE pourra suppléer 
en cas d’absence). 
Il (ou elle) recueillera les éléments d’ informations utiles à l’examen de la 
candidature. 

 
 

2. Monsieur MORIN et Mme BESSE évaluent la candidature. 
 
3. Si la candidature est recevable la déléguée référente sera chargée d’organiser la 

ou les visites sur le site en lien avec le référent du service extérieur. 
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4. Au terme de ce processus un bilan sera réalisé. 
 
5. Si le bilan est positif le cadre référent demandera au service extérieur d’effectuer 

une demande de mesure de protection pour l’usager concerné auprès du Juge des 
tutelles au bénéfice de l’UDAF. Il sera également demandé dans le même temps 
(en l’absence d’ACTP) une demande d’ouverture de droits liés à la compensation 
du handicap auprès de la MDPH. Ce dossier sera transmis au référent du 
dispositif Familles Gouvernantes à savoir Mr MORIN. Dès réception à l’UDAF 
de l’ordonnance du Juge des Tutelles concernant l’usager, l’UDAF transmet le 
dossier de demande de compensation du handicap à la MDPH. 

 
6. Le suivi de ces opérations sera effectué par la déléguée référente du dispositif 

Familles Gouvernantes. 
 

7. Au regard de la situation socio-économique de l’usager et en fonction des places 
disponibles, une date d’ intégration dans le dispositif sera fixée. La déléguée 
référente de Familles Gouvernantes suivra l’opération jusqu’à son aboutissement 
et en référera régulièrement au cadre référent de l’UDAF. Elle fera le lien avec le 
service extérieur concerné.  

 
 
 

VISITE DES CANDIDATS SUR LES SITES  
 

·  Les visites seront organisées avec la déléguée référente du dispositif. 
·  Ces visites pourront être parrainées par un usager  du dispositif n°1 

ou n° 2 après acceptation de ces deniers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L IMOGES le 10 octobre 2006 
 
 Le Chef  de Service, 
 
 
 
 
 G.  MORIN 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 
 
 

Je soussigné--------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Sous mesure de protection de l’Udaf87, personne morale certifie avoir donné mon 

accord pour intégrer le dispositif « Familles Gouvernantes » qui m’a été présenté et 

proposé à compter du ---------------------------------- . 

 

Je m’engage également à respecter scrupuleusement les dispositions indiquées dans 

le contrat « Règles de vie dans les appartements » dont j’ai pris connaissance et 

dont un exemplaire m’a été remis ce jour. 

 

 

Fait à Limoges le, 

 

 

Signature du résident P. l’UDAF 
(précédé de la mention « Lu et approuvé ») Le Chef de Service 
 
 
 G. MORIN 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
Résident (e) Famille Gouvernante 

 
 
NOM – Prénom :……………………………………………………………………………. 
 
Né(e) le………………………………………………………………………………………. 
 
N° de tél…………………………………………….. 
 
Délégué à la tutelle…………………………………………………………………………. 
Tél ( ligne directe )…………………………………… 
 
 

SUIVI  MEDICAL 
 
Médecin traitant ……………………………………………..tél…………………………….                                                                 
 
Dentiste  ………………  ……………………………………tél……………………………..                                                                           
 
Autres   ………………………………………………………………….... 
             ……………………………………………………………………. 
            …………………………………………………………………….. 
 
 
SUIVI PSYCHIATRIQUE 
 
Psychiatre référent…………………………………………………………... 
 
Secteur psychiatrique……………………………………………………….. 
 
Infirmière psychiatrique…………………………………………………….. 
 
Hôpital de jour………………………………………………………………. 
                       ……………………………………………………………….. 
                       ……………………………………………………………….. 
Jours et horaire d’activités à l’hôpital de jour 
 
                       ………………………………………………………………. 
                       ………………………………………………………………. 
                       ………………………………………………………………. 
                       ………………………………………………………………. 
                       ………………………………………………………………. 
                       ………………………………………………………………. 
                      ……………………………………………………………….. 
                      ……………………………………………………………….. 
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PROBLEMATIQUE PARTICULIERE 
 

 
�  Au plan médical 

 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………….. 
 

�  Au plan compor temental 
 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………… 

�  Autres remarques 
 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 



31 

 
 

 
 
 
 



32 

 
 
 

 
 
 



33 

 
 

 
 
 
 



34 

 
 
 

 
 
 



35 

 
 
 
 
 

 



36 

 
 
 

 
 
 



37 

 
 
 
 
 

 



38 

 
 

 
 
 
 



39 

 
 
 
 

 
 



40 

 
 
 

 


